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En ratifiant la Convention Cadre sur les Changements Climatiques, les 

pays s'etaient engages, ii ya maintenant pres de 10 ans, a maintenir en ['an 2000 

leurs emissions de gaz a effet de Serre au nweau qui etait le leur en 1990. Force est 

de constater que cet objectif ne sera pas respecte et que I' augmentation des 

emissions s'est meme generalisee. Les pays les plus avances qui devaient montrer 

l'exemple eprouvent, pour la plupart, et c'est le cas de la Principaute de Monaco, les 

plus grandes difficultes pour respecter l'objectif qu'ils s'etaient.fixe. 

La Convention ne represente cependant qu 'une premiere etape, qui 

devrait etre depassee lors de l'entree en vigueur du Protocole de Kyoto. 

En ce sens, le succes de cette 6eme Con/ erence des Parties est a plus 

d'un titre crucial, car ii f aut desormais, en edictant des reg/es simples et applicables 
, 

par tous, nous doter des outils permettant la mise en reuvre du Protocole de Kyoto et 

assurer le respect des engagements des pays. Cet objectif, doit imperativement etre 

atteint car un echec prouverait l'inaptitude des Etats a tenir concretement les 

engagements pris sur une question fondamentale pour l'avenir de la planete. 



.. 

Bien que la Principaute de Monaco soit un petit pays dont la part dans 

Les emissions globales de Gaz a effet de Serre est infime, en adherant a la 

Convention Cadre sur Les Changements Climatiques et plus tard en signant le 

Protocole de Kyoto, mon pays s'est engage a participer a l'effort mondial de leur 

reduction. Si Monaco peut etre considere comme un cas particulier du fait de 

l'exigui1e de son territoire et de l'extreme urbanisation de celui-ci, son cas est 

revelateur de la grande difficulte qu 'eprouvent les petits pays developpes, pour 

reduire leurs emissions, d'autant qu'elles sont, pour bien des origines, des emissions 

tributaires de leurs voisins. 

Cela ne doit cependant pas oeculter les nombreuses initiatives et Les 

efforts entrepris chez nous et notamment : 

• L 'incitation a moderer l 'accroissement de la part des emissions dues au 

transport par : 

• Le developpement d 'une politique volontariste des deplacements urbains 

incitant aux transports en commun et facilitant Les deplacements 

pietonniers. 

• La promotion des vehicules electriques et du carburant plus propre. 

• L 'interdiction de sources energetiques polluantes pour le chauff age des 

nouveaux batiments. 

• Et l'amelioration constante de nos installations de traitement des 

dechets et leur valorisation energetique. 



En plus de ces initiatives au niveau national, la Principaute de Monaco 

a entrepris des demarches en vue de participer aux mecanismes de flexibilites prevus 

par le Protocole de Kyoto. La cooperation avec des pays non Annexe I, a travers la 

participation a des projets de Mecanisme pour un Developpement Propre, 

represente, en effet, l'une des voies qui sera suivie par mon pays pour respecter ses 

objectifs. 

II est, sur ce point important, de preciser que la participation des Pays 

Annexe I a ces mecanismes et en particulier au M ecanisme de Developpement 

Prop re devra se faire en f onction de la valeur ecologique du pro jet et non en 

fonction de sa rentabilite en terme de droits d'emissions car le risque est desormais 

grand de voir ces mecanismes se detourne,;, de leur mission d'origine qui etait de 

permettre aux pays non Annexe I de se developper proprement. 

Par ailleurs, mon pays participe aussi, sur une base bilaterale, a des 

actions de protection et de regenerations de couverts f orestiers, comme au Liban ou 

en Bulgarie, accroissant les puits des gaz qui nous preoccupent. 

Le /rein a /'engagement politique que pouvait constituer, ii ya encore 

quelques annees, I 'incertitude sur les causes de la variation du climat, ne se justifie 

plus au vu des avancees scientifiques et techniques qui permettent d'identifier de 

plus en plus clairement les interactions entre les activites humaines et le climat. II 

convient desormais de proposer des solutions pour nous permettre d'assurer en.fin 

un developpement propre et respectueux de l'environnement. La recherche sur ce 

point doit etre encouragee pour permettre /'utilisation d'energies renouvelables ou 

non polluantes a un cout concurrentiel a celui des energies f ossiles et socialement 

acceptable, car une grande partie du succes de la Convention en depend. 



.. 

Monsieur le President, 

Monaco assure pour une annee la presidence de la Commission 

Mediterraneenne du Developpement Durable, qui s'est reunie a Tunis voici quelques 

jours, et regroupe sur un pied d'egalite les Etats riverains de la Mediterranee et la 

Commission Europeenne, ainsi que des representants des collectivites locales des 

activites economiques et des Organisations Non Gouvernementales. La Commission 

m'a prie d'etre son porte parole aupres de cette Conference pour faire part de ses 

preoccupations sur les consequences possibles des changements climatiques sur 

l'environnement Mediterraneen et les ressources naturelles deja limitees et fragiles, 

en particulier en matiere de ressources en eau, de desertification, d'erosion cotiere 

ainsi que les impacts sur les deltas et de ce qu 'elle a propose aux pays riverains de la 

Mediterranee, de prendre Les initiatives ne'l:essaires a.fin de mettre en muvre les 

objectifs et les engagements pris dans le cadre de la Convention des Nations Unies 

sur les changements climatiques et du Protocole de Kyoto et de charger le Plan 

d'Action pour la Mediterranee de s'engager dans ce processus dans la perspective de 

la septieme Conference des Parties (Marrakech 2001). 

Monsieur le President, le Climat change et ii est desormais grand 

temps que les Etats s'engagent sur la voie de la durabilite qui passe par la mise en 

auvre du Protocole de Kyoto. 

Je vous remercie. ,. 




